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Les cartes UGC Solo expirant entre le 31 octobre au 31 décembre 2020
sont prolongées jusqu'au 31 décembre 2021.
Les cartes UGC Solo expirant entre le 31 janvier et le 30 juin 2021 sont
prolongées jusqu'au 31 mars 2022. 

Pour vérifier la date de fin de validité de votre CinéCarte, Pathe-Gaumont
vous invite à les enregistrer dans votre espace personnel : 
- sur l’application PathéGaumont : rubrique « Portefeuille / Mes places » 
- sur le site Internet : rubrique « Mon profil / Portefeuille / Enregistrer
une carte ».

Prolongation automatique renouvelée jusqu’au 31 décembre 2021, pour les
chèquescinés expirant initialement entre le 15 mars 2020 et le 31 décembre
2020.
Prolongation automatique jusqu’au 31 mars 2022, pour les chèquecinés
expirant entre le 1er janvier 2021 et le 31 juillet 2021.

La validité de toutes les contremarques CSE sera prolongée
automatiquement jusqu’au 31 décembre 2021.

La compagnie cinéchèque vous invite à vérifier de la validité de vos billet sur
la plateforme https://www.cineverif.fr/verification/ujssersm8wpagwtp/

Politiques de prolongation des tickets

*Vérifiez avant toute visite
les conditions d’accès à
votre cinéma. 
La réservation en ligne est
parfois obligatoire.

https://client.cinemaspathegaumont.com/moncompte/PHXC_CommunitiesLogin?startURL=%2Fmoncompte%2Fidp%2Flogin%3Fapp%3D0sp1v00000000GG%26RelayState%3Dhttps%253A%252F%252Fwww.cinemaspathegaumont.com%252Fapp%252Fsaml%252Fredirect%253FRelayState%253Dhttps%25253A%252F%252Fwww.cinemaspathegaumont.com%252F%26binding%3DHttpPost%26inresponseto%3DONELOGIN_a094fed94c219a6092d38239a417f036b22713a4
https://www.cineverif.fr/verification/ujssersm8wpagwtp/

